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Nos réf : G101 du 26 septembre 2022

Monsieur BEGOU Dominique
Président de l'association

CLUB BRIDGE HYERES LES PALMIERS
22 AV DE BELGIQUE

83400 HYERES

Toulon, le 27 septembre 2022

[r4onsieur le Président,

J'ai le plaisir de vous faire savoir qu'à la demande de [Mme Véronique BERNARDINI
et M. Francis ROUX, conseillers départementaux de votre canton, la Commission
permanente du Conseil départemental, dans sa séance du 26 septembre 2022 el par
délibération n"G101, a attribué à votre association une subvention de 500,00 € pour
l'organisation du premier « Tournoi des bistrots ».

La présente lettre vaut notification de cette décision, toutefois je me dois de vous
préciser que celle-ci ne sera exécutoire, aux termes de la loi, qu'une fois transmise à
M. le Préfet du Var, ce qui sera fait dans les tout prochains jours.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de mes sentiments les
meilleurs.
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